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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Canadian Royalties Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 19 juillet 2007 de Canadian Royalties Inc. concernant le placement de 
31 395 000 actions ordinaires au prix de 2,75 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 20 juillet 2007. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Raymond James Ltée 
Blackmont Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1127192 
 
Décision n°: 2007-MC-1604 
 
 
Kangourou Média Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 17 juillet 2007 de Kangourou Média Inc. concernant le placement de 
8 140 983 actions ordinaires au prix de 3,05 $ l’action dont 600 000 actions ordinaires sont vendues par 
2441-0045 Québec Inc. à titre de placement secondaire. 
 
Le visa prend effet le 18 juillet 2007. 
 
Courtier(s): 

Raymond James Ltée 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Loewen, Ondaatje, McCutcheon Limitée 
Paradigm Capital Inc. 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
 

Numéro de projet Sédar: 1122696 
 
Décision n°: 2007-MC-1549 
 

6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 
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6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 
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